
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carton rouge | Au Brésil, la Coupe du monde se joue  sur 
un volcan 

Des stades protégés par l’armée, pas moins de 100 000 policiers 
mobilisés, une grève massive des salariés du métro de Sao 
Paulo pour des augmentations de salaires... La Coupe du monde 
de football a commencé à Rio de Janeiro le 12 juin, alors 
qu’arrêts de travail, manifestations et affrontements avec les 
forces de l’ordre se sont multipliés ces derniers mois au Brésil et 

que tout le monde garde en mémoire le mouvement social de juin 2013. Il y a tout juste un an, par 
centaines de milliers, les Brésiliens étaient spontanément descendus dans les rues pour protester 

contre la hausse du prix du transport et exiger que l’argent public 
soit prioritairement investi dans les services publics, comme la 
santé, l’éducation ou les logements sociaux, plutôt que dans la 
préparation de la Coupe du monde. 

Ce mouvement, soutenu par les organisations syndicales 
brésiliennes, notamment la CUT (Centrale unique des travailleurs) et Força Sindical, a brutalement 
révélé combien les espoirs placés dans l’arrivée au pouvoir du Parti des Travailleurs en 2002, alors 
personnifié par le président Lula, restent inassouvis. Pourtant, les salaires réels ont régulièrement 

augmenté au Brésil depuis 2005, y compris après la crise. Le salaire minimum a doublé entre 2002 et 2011. Mais cette hausse, 
tout comme celle du salaire réel moyen, n’est en réalité qu’un rattrapage puisque la Constitution de 1988 avait imposé une 
désindexation des salaires sur les prix, qui avait entraîné une baisse continue du salaire réel jusqu’à la fin des années 1990. Il avait 
fallu de nombreuses grèves et manifestations sous le deuxième mandat de Lula, dans l’industrie, les services, l’agriculture et les 
services publics, pour que le rattrapage s’enclenche. Et aujourd’hui les grèves reprennent. Celle des enseignants des écoles 
municipales de Sao Paulo a duré 42 jours et a été suspendue le 3 juin, quand ils ont obtenu une augmentation de 15,38%. Quant 
aux policiers, qui menaçaient de faire grève pendant la Coupe du monde, ils ont obtenu 15,8%. 
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 Des Délégués  FO pour vous défendre, c'est chez 
CARREFOUR et c'est tous les jours 
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ACTION CONTRE LE TRAVAIL DU DIMANCHE 
La FGTA-FO dénonce la multiplication des tentatives sauvages d’ouverture dominicale auxquelles on peut assister un 
peu partout dans la grande distribution, notamment chez Carrefour. 
Cette escalade nuit gravement à la conciliation entre la vie professionnelle et la vie privée des salariés, et ce sans réelle 
justification économique. 
 
Chez Carrefour à Angoulins (17), la direction de l’hypermarché tente d’imposer un projet d’ouverture le dimanche pour la 
période estivale. En réponse, le syndicat FO Carrefour, l’Union départementale FO 17 et la FGTA-FO organisent sur ce 
magasin une journée de grève le 4 juin prochain. 
 
La FGTA-FO appelle tous les salariés du secteur de la grande distribution à se mobiliser contre le tra vail du 
dimanche partout où des projets d’ouvertures illéga les prendront forme.   

CARREFOUR ORGANISE SA SORTIE D’INDE 
Cette fois, c’est décidé : le groupe de distribution Carrefour organise son retrait du marché indien. Selon les informations recueillies 
par « Les Echos », le distributeur français espère signer, incessamment, le transfert des cinq magasins de gros qu’il opère en Inde 
dans un joint-venture dirigé par un autre groupe. D’ores et déjà, l’essentiel de l’état-major français de Carrefour en Inde se prépare à 
quitter le pays. Dans la perspective de la rentrée des classes de septembre, les familles ont été prévenues qu’il leur fallait prévoir un 
déménagement dans un délai proche. Les dates exactes de leur départ ne leur ont, toutefois, pas encore été annoncées, pas plus que 
les nouvelles affectations. Un ou deux responsables resteraient un peu plus longtemps pour assurer la transition vers le joint-venture. 
Les activités d’approvisionnement du groupe en Inde ne seront bien entendu pas affectées. 
 
Sortie des comptes  Contactée, la direction de Carrefour à Delhi s’est refusée à tout commentaire. Idem à Paris au siège du groupe où 

l’on confirme, toutefois, que la filiale a bien été déconsolidée dans les comptes, ce qui préfigure une sortie du marché. « Nous sommes dans une réflexion en Inde, où nous avons une petite activité. 
Je ne peux pas, à ce stade, vous en dire plus. Nous réfléchissons et nous travaillons. On aura une réponse à votre question dans les mois qui viennent », avait, en outre, déclaré le PDG, Georges 
Plassat, lors de la présentations des résultats annuels le 5 mars. Selon toute vraisemblance, le retrait devrait être acté à la fin de l’été. 
 
La volonté de quitter l’Inde s’appuie sur la conviction que le groupe n’a, devant lui, aucune perspective claire de mise en place, dans un délai raisonnable, d’un réseau d’hyper et de supermarchés. 
Le deuxième distributeur mondial a développé, depuis 2010, un petit réseau de cinq « cash and carry » - des magasins de gros ne vendant qu’aux collectivités et au petit commerce -, seul domaine 
où les investissements directs étrangers (IDE) étaient autorisés dans la distribution. 
 
Réticences  En septembre 2012, le gouvernement du parti du Congrès avait donné à Carrefour et à ses homologues comme Walmart et Tesco, qui convoitent tous un marché de 1,2 milliard 
d’habitants et sa classe moyenne, de nouveaux espoirs en autorisant la détention de coentreprises à hauteur de 51 %. Mais devant la levée de boucliers des petits commerçants, le gouvernement 
avait assorti cette possibilité de sévères restrictions : investissements minimums, obligation d’approvisionnement auprès des PME indiennes, etc. Surtout, il a donné, à chaque Etat de la fédération, 
le droit d’appliquer la disposition. Un blocage quasi total du processus en a résulté. 
Résultat : seul le britannique Tesco a annoncé un projet d’investissement, en association avec Tata, son partenaire de longue date. 
 
Le sentiment qu’il n’y a rien à attendre en matière d’ouverture du marché indien s’est encore accentué avec les récentes élections générales et la victoire du BJP, parti d’opposition nationaliste 
hindou, qui a, en effet, inscrit dans son programme son opposition catégorique aux investisseurs étrangers dans la grande distribution. 
 
Paradoxalement, bon nombre d’observateurs sont persuadés que la position du BJP pourrait bien évoluer. La réticence à ouvrir le marché de la distribution émane de l’aile la plus traditionnaliste du 
parti et de son abondante base de supporters chez les petits commerçants. Mais le Premier ministre Modi, lui-même, est beaucoup plus tourné vers les investissements étrangers et l’ampleur de sa 
victoire lui permettra de changer de ligne quand il en aura envie. Il est, malgré tout, impossible de prévoir, aujourd’hui, quand. Carrefour, qui s’est déjà retiré de plusieurs pays asiatiques comme 
l’Indonésie ou la Malaise, semble avoir décidé qu’il n’attendrait pas plus longtemps. Quitte, bien entendu, à revenir plus tard, si les conditions deviennent favorables. 

FO ALERTE SUR LA RECRUDESCENCE DES OUVERTURES DU 
DIMANCHE 

Le syndicat signale dans un communiqué la"multiplication des tentatives sauvages d'ouverture  
dominicale"  auxquelles on peut assister un peu partout dans la grande distribution, notamment 
chez Carrefour.  "Cette escalade nuit gravement à la conciliation entre la vie professionnelle et la vie 
privée des salariés, et ce sans réelle justification économique". 
Dans deux cas, à Châteauneuf-les-Martigue dans les Bouches-du-Rhôn e, et à Angoulins en 
Charente-Maritime, deux hypers Carrefour avaient co mme projet d'ouvrir le dimanche matin, 
jusqu'à 13 heures, mais la direction s''est ravisée , devant la protestation des salariés et des élus 
municipaux. "De plus en plus d'hypermarchés, cinq ou six dans le cas de Carrefour, essaient d'ouvrir 
le dimanche matin, parce qu'ils sont souvent entourés de supermarchés qui ouvrent aussi pendant 
cette période", explique Michel Enguelz, secrétaire fédéral de F.O pour Carrefour. "Or, la modernité 
peut passer par de nouveaux formats par exemple, et pas forcément par des ouvertures 
dominicales". Et de conclure : "partout, il y a des tentatives d'enfreindre la loi". 

Une loi est attendue sur le sujet d'ici le 1er juil let 2015.  
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TOUS LES TRIMESTRES DE CONGE MATERNITE DESORMAIS  P RIS 
EN COMPTE POUR LA RETARITE 

La prise en compte de tous les trimestres de maternité 
sans exception pour le calcul de la retraite est 
désormais une réalité. Le décret mettant en oeuvre 
cette mesure, adoptée dans la loi « garantissant l’avenir 
et la justice du système de retraites » de janvier dernier, 
vient d’être publié au Journal Officiel. 
 
Actuellement, un trimestre est validé comme période 
assimilée au titre du congé maternité, quelle que soit la 
durée de ce congé. 
A compter du 1er janvier 2014, un trimestre sera validé 
pour chaque période de 90 jours de congé maternité. 
Pour les deux premiers enfants, le congé maternité ne 
dépasse pas 4 mois, mais les grossesses multiples, ou 
les grossesses des femmes déjà mères de deux 
enfants, donnent lieu à des congés maternité de 6 mois 
et plus. 
Or les femmes dans ces situations ne validaient qu’un 
trimestre au titre de leur congé maternité. 
 
Elles en valideront désormais deux (voire trois en cas 
de triplés), et leur carrière ne connaîtra pas de « trou » 
du point de vue de la retraite. Cette mesure bénéficie 
également aux parents adoptants. Jusqu’à présent, les 

congés d’adoption ne permettaient pas de valider des trimestres de retraite. 
Désormais, le parent qui interrompt son activité validera un trimestre pour 90 jours de congé d’adoption. Concrètement, le congé maternité ou d’adoption sera validé à raison d’un trimestre pour 90 
jours d’indemnités journalières. 
 
Dans les deux cas, le premier trimestre restera acquis même si le congé maternité ou d’adoption a duré moins de 90 jours. 
 
Décret n° 2014-566 du 30 mai 2014 relatif à la prise en compte des périodes de perception des indemnités journalières d'assurance maternité pour la détermination des périodes d'assurance 
vieillesse  

SUPECO :CARREFOUR ACTIVE SONT ARME SECRETE 
Carrefour vient d'ouvrir coup sur coup trois 
nouveaux Supeco en Espagne, portant le 
parc à sept unités. Signe que ce concept 
de "supermarché cash", discrètement 
testé depuis 2012, a fait ses preuves ? 
 
Supeco est une enseigne de 
supermarchés mâtinés de cash and carry. 
Sur 1500 à 2000 mètres carrés en 
moyenne, les magasins proposent un 
assortiment de 3000 références. 
Dans une ambiance entrepôt, les produits 
sont présentés sur palettes, avec les 
stocks sur racks au-dessus. 
  

Des remises dégressives, jusqu'à 25%, sont proposées sur des lots virtuels. De gros conditionnements sont également disponibles, destinés au 
départ aux restaurateurs mais aussi achetés par des familles nombreuses. 
Supeco promet rien de moins que "les prix les moins chers de la distribution" et enfonce, de fait, les tarifs sur plusieurs marques nationales et MDD. 
Carrefour Discount figure en bonne place dans les assortiments. 
Les produits frais font partie intégrante du concept. Les fruits et légumes sont implantés dans une zone réfrigérée et tous les magasins disposent 
d'un vrai stand boucherie. 
Supeco communique aussi beaucoup sur ses produits locaux, 250 à 300 références à chaque fois. Soit tout de même près de 10% de l'offre. 
Carrefour a ouvert ses deux premiers magasins pilotes en 2012, en Andalousie. Deux autres magasins tests ont vu le jour en 2013 : encore en 
Andalousie, puis à Madrid. 
Cette année, Carrefour vient donc d'ouvrir coup sur coup trois nouvelles unités : le 29 avril à Madrid, le 29 mai en Galice et le 5 juin en Andalousie. 
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L’EXPERE COMPTABLE DU CE PEUT-IL SAISIR LE JUGE DES  
REFERES POUR AVOIR ACCES AUX DOCUMENTS NECESSAIRE A  
SA MISSION ?  
Quand il s’agit de laisser examiner les comptes de l’entreprise par un expert-comptable mandaté par le comité d’entreprise, il arrive que des employeurs mettent une certaine mauvaise volonté pour 
communiquer des documents. Désormais, après cet arrêt de la Cour de cassation en date du 26 mars, le cabinet d’expertise-comptable, s’il ne peut obtenir toutes les pièces nécessaires à 

l’exercice de sa mission, pourra saisir directement un tribunal alors qu’auparavant seul le CE concerné pouvait le 
faire. 
Désormais, après cet arrêt de la Cour de cassation en date du 26 mars, le cabinet d’expertise-comptable, s’il ne 
peut obtenir toutes les pièces nécessaires à l’exercice de sa mission, pourra saisir directement un tribunal alors 
qu’auparavant seul le CE concerné pouvait le faire. 
C’est par un arrêt en date du 26 mars 2014 (Cass. soc., 23-3-14, n° 12-26964 PB) que la chambre sociale de la 
Cour de cassation [1] a quelque peu renforcé l’efficience de l’intervention de l’expert-comptable désigné par le 
comité d’entreprise [2] en vertu de l’article L. 2325-35 du Code du travail. 
L’article L. 2325-35 du Code du travail permet au comité d’entreprise de se faire assister par un expert-comptable 
[3] de son choix dans le cadre de l’examen annuel des comptes, de l’examen des orientations stratégiques de 
l’entreprise, de l’examen des documents comptables et financiers des sociétés commerciales, ainsi que dans le 
cadre d’opérations de concentration. 
Le comité d’entreprise peut également être assisté dans le cadre de l’exercice du droit d’alerte économique [4], 
dans le cadre de la procédure de consultation pour licenciement économique d’au moins dix salariés sur une 
même période de trente jours et pour préparer avec les organisations syndicales certaines négociations. 
En l’espèce, une société d’expertise comptable avait été désignée par un comité d’entreprise pour l’assister dans 
l’examen annuel des comptes de l’entreprise. La société d’expertise comptable a adressé à l’employeur une lettre 
de mission, une demande d’acompte ainsi qu’une liste de documents nécessaires à l’exercice de sa mission. 
L’employeur n’a répondu que partiellement à cette demande de documents. C’est pourquoi la société d’expertise 

comptable a saisi, en référé [[Procédure d’urgence contradictoire qui permet d’obtenir une mesure provisoire qui ne se heurte à aucune contestation sérieuse, ou afin de faire cesser un trouble 
illicite ou un dommage imminent. ], le président du tribunal de grande instance aux fins d’enjoindre l’employeur, sous astreinte, de lui faire parvenir par voie postale ou par Internet les documents 
utiles à l’exercice de sa mission. 
La demande de la société d’expertise comptable a été déclarée irrecevable ; la cour d’appel considérant que celle-ci n’avait pas qualité à agir en justice pour faire cesser un trouble manifestement 
subi par le comité d’entreprise. La Cour de cassation n’a pas été de cet avis ! 
Pour les Hauts magistrats, l’expert-comptable peut, bel et bien, saisir lui-même le juge des référés s’il n’obtient pas la communication des documents dont il a besoin pour l’exercice de sa mission : 
« […] qu’en statuant ainsi, alors que l’expert-comptable désigné par le comité d’entreprise, en application de l’article L. 2325-35 du Code du travail, dispose d’un droit de communication des 
documents nécessaires à l’accomplissement de sa mission, a qualité pour saisir le juge des référés d’une demande de communication de ces pièces, la cour d’appel a violé les textes susvisés ». 
 
La Cour de cassation évoque l’existence d’un véritable « droit de communication » de l’expert-comptable dans le cadre des missions qui lui sont dévolues. Les Hauts magistrats ne semblent pas 
limiter la saisine du juge des référés à la seule hypothèse de l’examen annuel des comptes. Cette solution tend à s’appliquer, plus généralement, à tous les cas de recours à l’expert-comptable 
prévus par l’article L. 2325-35 du Code du travail. 
 
L’importance de cet arrêt est fondamentale car il renforce l’efficacité de l’intervention de l’expert-comptable. En effet, on sait combien, en pratique, il lui est parfois très difficile d’obtenir des 
employeurs les documents indispensables à la remise de son rapport. Dorénavant, dans de tels cas, il dispose d’une procédure d’urgence : le référé ! 
[1] Consacrée aux affaires sociales, c’est l’une des six chambres dont est composée la Cour de cassation, soit cinq civiles et une criminelle. 
[2] Institution représentative du personnel. Composé du chef d’entreprise, de représentants élus du personnel et, le cas échéant, de représentants syndicaux. Obligatoire dès 50 salariés. A pour 
objet d’assurer une expression collective des salariés dans les décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation du travail, à la formation 
professionnelle et aux techniques de production. 
[3] Spécialiste en analyse et gestion de la comptabilité. Doit obligatoirement, pour exercer sa profession, être inscrit à l’Ordre des experts-comptables, après avoir prêté serment. 
[4] Quand il a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l’entreprise, droit du comité d’entreprise de saisir les organes chargés de 
l’administration ou de la surveillance de l’entreprise. 

ESCLAVAGE EN THAILANDE :CARREFOUR SUSPEND CES 
ACHATS DE CREVETTES 

Certaines crevettes que l’on peut trouver chez Carrefour auraient été pêchées en Asie par des immigrés 

clandestins traités comme des esclaves. Le quotidien anglais «Guardian» a révélé mardi que l’entreprise 

thaïlandaise Chaoren Pokphand Foods, chez qui se fournit le groupe de distribution français mais aussi 

l’enseigne américaine Walmart ou l’allemande Aldi achète ces crustacés à des bateaux qui emploient 

notamment des esclaves birmans ou cambodgiens. 

Contacté par Europe 1, Carrefour «condamne avec force, s’ils sont avérés, les faits rapportés par «The 

Guardian» et ajoute que «par mesure conservatoire, (l’entreprise) décide de suspendre immédiatement ses 

achats directs ou indirect auprès de cette entreprise jusqu’à ce que la lumière soit faite».  Le groupe français 

rappelle également qu’il avait réalisé un audit social en juillet 2013 dans l’usine incriminée qui n’avait alors 

«rien révélé d’anormal». Mais il a néanmoins admis ne pas pouvoir vérifier lui-même jusqu’à la fin des chaînes 

complexes de fournitures.Des tortures et des crimes dénoncés par le «Guardian» 

Journées de 20 heures, usage de méthamphétamines pour tenir le coup : les témoignages recueillis par le 

«Guardian», au cours de six mois d’enquête sont accablants. L’un des esclaves affirme par exemple au quotidien anglais avoir vu une vingtaine de personnes tuées sous 

ses yeux et un clandestin écartelé. 

Chaoren Pokphand Foods, qui réalise un bénéfice annuel de 24,8 milliards d’euros, reconnaît des « problèmes », et assure qu’elle réfléchit à des solutions pour les résoudre. 

En septembre 2013, l’Organisation internationale du travail (OIT) avait toutefois dénoncé de « graves abus » sur les bateaux de pêche. L’organisation non gouvernementale 

britannique Environmental Justice Foundation (EJF) a également déjà mis en cause l’industrie thaïlandaise de la pêche.  
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CASINO :LES SALARIES REVERSENT LEUR PRIME 
D’INTERESSEMENT DERISOIRE 

Selon une dépêche AFP, des salariés du groupe Casino expriment depuis lundi 2 juin leur mécontentement en reversant à une association 
caritative leur prime d’intéressement 2013.Jugée dérisoire, celle-ci est symboliquement déposée par certains employés dans une urne située 

devant le siège social du groupe, à Saint-Etienne (42).Les chèques, d’une vingtaine ou d’une dizaine d’euros, sont ainsi reversés au profit de 
l’association 42 Sourires d’enfants."Les salariés de Casino ne demandent pas l’aumône, mais une reconnaissance de leur travail et 
de leur implication, a expliqué Frédérique Augis, représentante CFDT, qui a reçu 8,24 €. Voici une dizaine d’années, l’intéressement et 
la participation cumulés constituaient l’équivalent  d’un quatorzième mois. Aujourd’hui, cela représent e 200 €, alors que le chiffre 
d’affaires, les bénéfices et les dividendes du grou pe ne cessent d’augmenter." La syndicaliste déplore également que "les aides de 
l’Etat, telles que le crédit d’impôt compétitivité sur la réduction des charges salariales, servent su rtout à financer la politique de 
baisse des prix dans les magasins".  

 

Carrefour Belgique lance son Pop-up store 
Carrefour Belgique dématérialise son traditionnel « coin des bonnes affaires » et lance son tout nouveau pop-up 
store. Tous les achats réalisés sur le site popup.be seront livrés à domicile. 
 
Pop-up store est une vitrine virtuelle qui s’illuminera périodiquement pour dévoiler un assortiment thématique (le 
mobilier de jardin, la rentrée scolaire, les vins, Saint-Nicolas…), avec, en fonction des pop-up stores, des 
exclusivités, des bonnes affaires et des prix cassés. 
Concrètement, ce pop-up store ne s’ouvrira que pendant les ventes temporaires, à l’adresse popup.be. Les clients 
seront alertés de l’organisation d’une vente par différents canaux : e-mail, banner sur le site carrefour.eu, via les 
médias sociaux, par les folders. Et, d’ici quelques semaines, via sms. 
 
Le moment venu, le client se rend à l’adresse www.popup.be, et choisit le magasin éphémère qui l’intéresse, il 
découvre le stock, passe commande et la règle directement sur le site au moyen d’une carte bancontact, Visa ou 
Mastercard. Tous ses achats sont livrés à domicile. Le pop-up store est ouvert à tout le monde, mais les clients 

possédant une Carrefour Bonus carte accumulent aussi des points à chaque achat. 
Dès qu’une vente est programmée, un compte à rebours se met en route. Dès l’ouverture, les premiers branchés seront donc les premiers servis, tant la vente que le stock étant limités. D’où aussi 
l’importance d’être prévenu à temps du début imminent d’une nouvelle vente. Un autre compte à rebours se mettra en route à quelques jours de la fin de la vente. Sur la page d’accueil du pop-up 
store, le client aura d’ailleurs un aperçu des actions passées, en cours et à venir, et il lui suffira de s’inscrire pour rester informé. 
 
Les Diables en ouverture  
Pour son lancement, le pop-up store propose une sélection de 65 articles différents, brandés Diables Rouges. Une manière de faire entrer dans chaque foyer une partie de l’official Belgian Red 
Devils Corner de Carrefour. 
 
Pourquoi un Pop-up store ?  
« Le pop-up store présente l’avantage de toucher un nouveau public (les internautes), de faire bénéficier ses clients d’offres intéressantes, de proposer des lots trop peu volumineux pour être 
distribués dans son réseau d’enseignes et occasionnellement de procéder à un déstockage des magasins », explique la chaîne. 
Le client pourra grâce au pop-up store profiter de diverses opportunités et exclusivités, de commander sans sortir de chez lui, d’avoir accès à des articles qui ne sont peut-être pas disponibles dans 
sa région ou d’acheter un article qu’il aurait raté en magasin. 
On peut se demander si cette vente privée ou show room sera également développer en France. 
A suivre... 

Accord relatif au temps partiel 
La FGTA FO est signataire de l’avenant 48 de la CCN 3305, relatif au travail à temps partiel. 
Cet accord est le premier accord de branche à porter une durée minimale du travail à un niveau supérieur au 24h prévu par la loi de 
sécurisation de l’emploi. Notre convention collective étant déjà à 25h, la priorité pour la FGTA-FO était de ne pas avoir un accord de 
branche dérogatoire sur la durée minimale de travail, comme le permet la nouvelle loi issue de l’Accord National Interpro de janvier 2013 et 
non signé par notre organisation syndicale. 
Durée minimale du travail  
Après 22h en 1993, puis 25h en 2008 la durée hebdomadaire minimale de travail dans notre branche sera portée à 26h (ou 29h au lieu de 
28h en cas de modulation) pour les nouveaux embauchés. 
Pour les salariés actuellement à 25h, un calendrier de mise en œuvre du passage à 26h sera élaboré et les entreprises devront inclure ce 
point dans leurs futures négociations. 
Les demandes individuelles pour un temps choisi inférieur à 26h doivent être obligatoirement écrites et motivées : l’organisation du travail se 
fera sur des plages d’au moins 3h30 de travail continu au lieu de 3h. 
Coupures :  

Pour les magasins ouverts en continue : 2h de coupure maxi, suppression de la dérogation qui porte à 2h30 la coupure 2 fois par semaine. 
Pour les magasins fermés le temps de midi : réduction à 3h de coupure au lieu de 4h. 
Avenant compléments d’heures :  
Ces avenants sont réservés à des besoins temporaires d’activité et ne peuvent se substituer à des embauches en CDI. 
Création d’un droit opposable pour les salariés à temps partiels à se voir proposer les heures, en priorité, avant tout recrutement extérieur et droit au refus d’avenant pour le salarié. 
Les heures de l’avenant sont des heures normales, elles ne sont pas majorées : les heures complémentaires faites au-delà de l’avenant sont majorées à 25 %, même si elles ne dépassent pas le 
dixième de la durée contractuelle résultant de l’avenant. 
La délégation FO qui a négocié cet avenant, a fait inscrire en préambule que « le travail à temps complet doit rester la forme de droit commun de l’emploi salarié au sein de la branche ».Si nous 
luttons au quotidien contre le temps partiel subi, nous sommes aussi responsables de la construction du statut des salariés à temps partiel. Cet avenant n’est pas un aboutissement mais une étape 
qui permet, par la négociation, de répondre à certaines contraintes imposées par la loi et par l’activité économique et d’améliorer les conditions d’emploi des salariés à temps partiels. 
 
Carole Desiano 
Secrétaire Fédérale Force-Ouvrière 
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Départ 18:25 ans...un dispositif d'aide aux jeunes 
L'ANCV lance un nouveau dispositif d'aide aux vacances pour les jeunes ayant entre 18 et 25 ans. 
Ce programme s'inscrit pleinement dans la lutte contre la fracture touristique. 
Avec 45% de non-partants, les 18-25 ans représentent la classe d'âge qui part le moins en vacances. 
Pour lutter contre cette inégalité, L'ANCV avec le soutien du ministère en charge du tourisme, lance le programme 
"Départ 18:25" 
Départ 18:25, c'est quoi ?  
Le contenu du programme propose : 
une sélection d’offres de vacances en France et en Europe, choisie pour leur adaptation aux attentes importantes et 
aux budgets réduits des jeunes, 
Des conseils et informations destinés à aider à l’organisation de son projet vacances, 
un coup de pouce financier de l’ANCV pour les jeunes en difficultés économiques et/ou répondant à des statuts 
particuliers (contrats d’apprentissage, emplois d’avenir, boursiers...), 
Qui peut en bénéficier ?  
Tous les jeunes de 18 à 25 ans, résidant en France : 
  - Lycéens, étudiants 
  - Contrat d'apprentissage ou d'alternance 

  - Salariés (Public et Privé), demandeurs d'emplois 
  - Contrats aidées 
  - Volontaires service civique 
L'aide financière de l'ANCV  
En complément des prix attractifs proposés par Départ 18:25, l’ANCV propose un coup de pouce financier aux jeunes éligibles au programme. Pour en bénéficier, les jeunes devront fournir une 
attestation sur l’honneur lors de la réservation pour justifier de leur statut ou de leur RFR (Revenu Fiscal de Référence) :  
RFR inférieur à 17 280 € / an pour 1 part fiscale 
 

 
 
Cette aide est individuelle. Elle correspond à 50 % du prix du séjour et son montant est plafonné à 150 € maximum par 
personne. 
Chaque partant conservera 50 € minimum à sa charge. 
En cas d’éligibilité, le montant de l’aide sera directement déduit de la facture avant règlement. 
Comment ça marche ? 
Comment réserver mon séjour avec Départ 18:25 ?  
Etape 1 
1-Je sélectionne l'offre qui m'intérresse en utilisant le moteur de recherche multicritères (destination, dates, nombre de 
personnes) ou en consultant les offres ou thématiques mises en avant en une du site. 
2-Je découvre le détail du séjour envisagé et je choisis ma formule ou mon type d’hébergement puis je clique sur pré-réserver. 
 
Etape 2 
Onglet 1 "Rappel de votre sélection et calcul de votre devis" : 
Je retrouve les informations suivantes : le séjour choisi, des dates et le prix « public » 
 
A l’aide du simulateur : 
1-Je vérifie l’ensemble des informations récapitulatives (Destination, Résidence, Nombre de personnes, Dates de séjour, 
Formules) 
2-Je sélectionne mes éventuelles options et assurances 

3-Le tarif total de mon séjour, hors aides éventuelles, est indiqué automatiquement à l’écran 
4-A l’aide des trois étapes du simulateur je vérifie : 
     - Si j’ai le droit de réserver sur le site Départ 18:25 
     - Si j’ai le droit à un coup de pouce financier de l’ANCV 
5-Je passe à l’étape suivante 
 
Onglet 2 "Contact Réservation" : 
Je renseigne les informations demandées à l’aide du formulaire 
Je prends connaissance et valide les conditions générales de ventes (case à cocher) 
Je passe à l’étape suivante 
 
NB : Si le simulateur vous a indiqué que vous, et/ou au moins l’un des partants avez droit à un coup de pouce financier de l’ANCV, le montant des aides* sera reprécisé et déduit du montant total 
lors de la finalisation de votre réservation par téléphone. 
 
Onglet 3 "Confirmation" : 
Je choisis si je souhaite finaliser ma réservation immédiatement ou sauvegarder mon devis 
Mon numéro de devis m’est communiqué. 
Un email récapitulatif m’est envoyé à l’adresse que j’ai renseignée 
Mon dossier sera finalisé par téléphone (paiement, confirmation des éléments fournis). Ma réservation sera confirmée dès la réception des pièces justificatives demandées : copie d’une pièce 
d’identité (Carte Nationale d’identité recto verso, passeport, titre de séjour en cours de validité), et pour les personnes éligibles au Coup de Pouce financier de l’ANCV, l’attestation sur l’honneur 
justifiant des statuts ou revenus concernés). 
 
Découvrez les offres de vacances et les tarifs sur le site depart1825.com  
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Carrefour annonce le projet d'acquisition des activ ités de DIA en 
France 

Après de nombreuses semaines d'attente sur l'avenir  des salariés de DIA France, Carrefour annonce avoi r signé une promesse d’achat dans 
le cadre d’un accord d’exclusivité avec DIA pour l’ acquisition de la société DIA France, sur la base d ’une valeur d’entreprise de 600 millions 
d’euros. 
 
Avec plus de 800 magasins totalisant près de 550 00 0 m² à ce jour, DIA France a enregistré en 2013 un chiffre d’affaires sous enseignes de 
2,3 milliards d’euros. 
 
Cette opération contribuerait à la croissance du ré seau multiformat de Carrefour sur son marché domest ique. Elle permettrait de répondre au 
mieux aux besoins de ses clients en offrant des ser vices adaptés à l’évolution de leurs modes de conso mmation. 
 

La réalisation de la transaction est subordonnée à la signature d’accords finaux suite à la consultati on des instances représentatives du personnel de DI A France et à l’approbation 
des autorités de la concurrence compétentes. 

DIA :FO EXIGE UNE CLAUSE SOCIALE 
GRANDE DISTRIBUTION / REPRISE DE DIA, FO EXIGE UNE CLAUSE SOCIALE 
La FGTA-FO se félicite qu’à son initiative le rachat de Dia fasse l’objet d’une offre globale, et non d’un 
découpage.  
La FGTA-FO demande à être reçue par la direction de Carrefour au plus tôt afin d’examiner en détail cette 
reprise du point de vue des questions sociales. Il s’agira d’étudier précisément les conséquences de cette vente 
pour les salariés et les délais dans lesquelles elles surviendront.  

LE PREMIER HYPER CARREFOUR EN AFFRIQUE NOIR ATTENDU  
POUR SEPTEMBRE 2015 

Partenaire de Carrefour en Afrique subsaharienne, l e groupe CFAO prévoit d'ouvrir son premier hypermar ché à Abidjan, en Côte d'Ivoire, en septembre 

2015.Xavier Desjobert, qui dirige le pôle retail de  CFAO, vient d'en faire l'annonce au magazine Jeune Afrique. "Nous avons obtenu les permis de construire pour 

le centre commercial d’Abidjan et nous sommes dans les temps pour une ouverture en septembre 2015", a- t-il révélé.Réagissant au projet de Casino 

de développer Cdiscount sur le continent africain  via un partenariat avec le groupe Bolloré, Xavier Desjobert a précisé que les accords avec Carrefour "incluent 

la possibilité de faire du e-commerce".Carrefour et  CFAO ont annoncé leur partenariat sur l'Afrique noire en  mai 2013. Ils ont à cette époque créé une société 

commune, détenue à 55% par CFAO et à 45% par Carref our, visant à développer plusieurs formats de distr ibution dans huit pays d’Afrique de l’Ouest et Cent rale : Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, 

Gabon, Ghana, Nigeria, République démocratique du C ongo et Sénégal.Le projet ivoirien, qui inclut l'hy per et sa galerie marchande, représente la première  concrétisation de ce partenariat . 

PART DE MARCHE :CARREFOUR ET E.LECLERC AU COUDE A 
COUDE 

Selon les données publiées par Kantar Worldpanel pour mai, les hypermarchés Carrefour ne sont pas parvenus à reprendre le terrain perdu sur Leclerc.Les deux 

groupes, dans leur ensemble, se tiennent dans un mouchoir de poche.Précisément, la période étudiée (P5) court du 21 avril au 18 mai 2014. Pour mémoire, la P5 

2013 avait vu Leclerc, au profit d'une croissance historique, passer devant le groupe Carrefour avec 19,9% de part de marché.Sur la P5 2014, Kantar fait état d'une 

stabilité de la position de Leclerc. "Le trafic (drive compris) est bien orienté mais la  valeur des paniers réalisés se dégrade,  commente le panéliste. L’image 

prix de l'enseigne se renforce encore (53,7% d’opin ion favorable), et E.Leclerc se place juste derrièr e Aldi et Lidl." Le groupe Carrefour, lui, est crédité d'une 

très courte progression, qualifiée de "stabilité plus" , qui lui permet d'atteindre 19,8% de part de marché. Autant dire qu'il fait tout juste jeu égal avec Leclerc.Dans le détail, chez Carrefour, les hypers sont plus à la 

peine que les supers. C'est en effet Carrefour Market qui tire la croissance du groupe, avec un gain de 0,4 point de part de marché. L'enseigne de supermarchés est d'ailleurs en bonne forme depuis le début de 

l'année, avec quatre périodes successives de gain, même faible, de part de marché.Opération gros volumes chez CoraS'agissant des autres enseignes, sur la P5 2014, Kantar Worldpanel communique sur la 

stabilité des groupes Intermarché (14,6%), Auchan (11,2%) et Casino.Cora réalise une très jolie progression sur la période : + 0,4 point, portant l'enseigne à 2,6% et le groupe Louis Delhaize à 3,6%. Mais, 

vérification faite, la croissance s'explique en grande partie par le décalage de l'opération gros volumes de l'enseigne, réalisée sur la P5 et non la P6 comme en 2013.Dans son ensemble, les ventes de PGC et frais 

LS ont reculé le mois dernier : - 1,3% selon Kantar. Le panéliste y voit l'impact "d'un effet calendaire négatif et d'un contexte de déflation sur les marchés alimentaires qui perdure"            
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RETROUVEZ NOUS SUR INTERNET  
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RETROUVEZ NOUS AUSSI SUR NOTRE PAGE FACEBOOK FO CARREFOUR ANNECY 

 

ET NOTRE JOURNAL MENSUEL… 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  LE JOURNAL FO CARREFOUR ANNECY FETE CES  

                  (création juillet 2013) 


